
202 6  DPMP  9  Fixation  de  la  tarification  d’un  service  de  sécurisa t ion  assuré  par  la
Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP).

Le  Conseil  de  Paris

Vu  le  Code  généra l  des  collectivités  terri toriales ,  notamm e n t  ses  articles  L.2512- 1
et  suivants  ;

Vu  le  Code  de  la  sécuri té  intérieure ,  notam m e n t  le  livre  V  relatif  aux  polices
municipales  ; 

Vu  le  projet  de  délibér a t ion  en  date  du                 par  lequel  la  Ville  de  Paris
représ e n t é e  par  le  Maire  de  Paris  propose  la  fixation  de  la  tarification  d’un  service
de  sécurisa t ion  assuré  par  la  Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention
(DPMP)  ;

Vu  l’avis  du  conseil  de  Paris  centre  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  5e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  6e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  7e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  8e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  9e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  10e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  11e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  12e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  13e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  14e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  15e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  16e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  17e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  18e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  19e  arrondisse m e n t  en  date  du
Vu l’avis  du  conseil  du  20e  arrondisse m e n t  en  date  du

Considéra n t  la  nécessi t é  d’encadr e r  la  mobilisation  de  la  Police  Municipale  en
dehors  de  ses  missions  obligatoi res  et  habituelles  de  service  public  ;

Considéra n t  le  nombre  d’événem e n t s  sportifs,  culturels ,  festifs  ou  récréa t ifs
organisé s  par  des  personne s  privées  ou  publiques  sur  le  terri toire  parisien  ;

Considéra n t  que  ces  pres t a t ions  consti tuen t  un  prolonge m e n t  des  missions  de
Police  municipale  mais  impliquen t  la  mobilisa tion  de  ressources  suppléme n t a i r e s
au- delà  de  celles  assuré es  au  titre  des  missions  obligatoires  ;

Considéra n t  que  ces  pres ta t ions  exceptionnelles  mobilisent  des  ressources  en
personnel  et  en  maté r iel  de  la  Ville  de  Paris  pouvant  justifier  un  rembours e m e n t
du  bénéficiaire  ;  



Considéra n t  qu’il  convient  de  fixer  le  tarif  applicable  aux  pres ta t ions  rendues  au
profit  des  bénéficiaires  dans  le  respec t  des  règles  concur r e n t ielles  ;

Sur  le  rappor t  présen té  par  Mme  Lamia  EL  AARAJE,  au  nom  de  la  3ème  commis -
sion  ;

Délibère  :

Article  1  :  La  mise  en  œuvre  d’un  service  de  sécurisa tion  par  la  Direction  de  la  Po -
lice  Municipale  et  de  la  Préven tion  (DPMP),  effectuée  à  la  demande  d’une  per -
sonne  privée  ou  publique,  pour  un  événem e n t  à  l’initia tive  d’un  organisa t e u r  aut re
que  la  Ville  de  Paris,  fait  l’objet  d’un  rembour s e m e n t  dès  lors  que  la  mission  réali -
sée  ne  peut  être  rat t aché e  aux  obligations  normales  incomba n t  à  la  Police  munici -
pale.  Il  peut  s’agir  d’événem e n t s  sportifs,  culturels ,  festifs  ou  récréa t ifs .  Cette  fac -
tura tion  compren d  la  mise  à  disposition  du  personnel  et  du  maté r iel  utilisé.

Article  2  :  Le  nombre  d’agen ts  mobilisés  sur  l’événem e n t  (prépa r a t ion  et
déroulem e n t )  et  le  type  de  maté riel  utilisé  pour  assure r  la  tenue  de  l’événem e n t
(barrièr e s  anti- bélier ,  clôtures ,  autre s  disposi tifs  de  barriér a g e  etc.)  sont
déterminés  par  la  Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP)  en
fonction  des  circonst a nce s  locales  et  font  l’objet  d’une  factura t ion.

Article  3  :  Il  appar t i en t  au  demande u r  souhai tan t  faire  appel  à  la  Ville  de  Paris  de
formuler  une  demand e  écrite  et  détaillée  relative  à  la  mise  en  œuvre  du  service  de
sécurisa tion,  en  précisan t  la  nature  de  l’événem e n t ,  les  dates,  les  horaire s ,  les
lieux  concernés ,  ainsi  qu’une  estimation  des  effectifs  et  des  moyens  maté riels  né -
cessai res .  

Article  4  :  La  Ville  de  Paris  peut  refuser  une  demand e  de  tenue  de  service  de
sécurisa tion  formulée  par  un  organisa t eu r .

Article  5  :  Une  convention  précisan t  les  modalités  d’interven t ion  et  de  factura t ion
est  établie  entre  la  Ville  de  Paris  et  le  bénéficiaire .  Elle  est  signée  par  les  deux
parties  avant  la  tenue  de  l’évé nemen t .

Article  6  :  La  Ville  de  Paris  fournira ,  au  bénéficiaire ,  avant  la  tenue  de  l’événe -
ment,  une  estimation  du  coût  du  service  proposé .  Cette  estimation  n’a  pas  valeur
de  devis.  La  factura t ion  finale  sera  établie  en  fonction  des  moyens  réellemen t  dé -
ployés  et  pourr a  donc  différe r  du  montan t  mentionné  dans  l’estimation.  Sauf  er -
reur  maté r ielle  manifes te ,  la  factura t ion  finale  est  réputée  conforme  aux  moyens
réellemen t  mobilisés.  Elle  ne  pourra  donner  lieu  qu’à  une  contes t a t ion  portan t  sur
ces  élément s  factuels.

La  validation  écrite  de  l’estimation  par  l’organisa t e u r  est  une  condition  préalable  à
la  mise  en  œuvre  du  service.



Article  7  :  La  signatu r e  de  la  convention  engage  le  bénéficiaire  à  régler  le  coût  du
service  mis  en  place  par  la  Ville  de  Paris  dans  les  délais  mentionné s  sur  le  titre  de
recet t es  qui  lui  sera  adress é  à  l’issue  de  l’événem e n t . 

Article  8  :  Les  tarifs  applicables  à  la  tenue  du  service  de  sécurisa t ion  assuré  par  la
Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP)  pour  la  mobilisa tion
d’agen ts  et  la  mise  à  disposition  du  maté r iel  sont  fixés  selon  les  modalités  décri tes
en  annexe  1.  Ces  tarifs  tiennen t  compte  des  frais  généra ux  ainsi  que  des  impôts  et
taxes  suppor t é s  par  les  services  municipaux.  Ils  ne  sont  pas  assuje t t is  à  la  TVA.

Article  9  :  Pour  les  années  ultérieu r e s ,  Monsieur  le  Maire  de  Paris  est  autorisé  à
procéde r ,  par  voie  d’arrê té ,  au  relèvem en t  des  tarifs  décidés  par  la  présen te
délibéra t ion.  

Article  10  :  La  présen t e  délibér a t ion  sera  publiée  au  Bulletin  officiel  de  la  Ville  de
Paris  et  prend ra  effet  dès  sa  publica tion.

Article  11  :  Les  recet te s  correspond a n t e s  seront  consta t é e s  sur  la  section  de
fonctionne m e n t  du  budge t  de  la  Ville  de  Paris,  exercices  2026  et  suivants.

Le  Maire  de  Paris



ANNEXE  1  :  TARIFICATION  MISE  EN  ŒUVRE

Article  1  : Factura t i o n  des  age n t s  mobi l i s é s  sur  l’évén e m e n t  (prépara t i o n  
et  déroul e m e n t  effec t i f )

La  tarification  est  fixée  à  l’heure.  Toute  heure  commenc é e  est  due.  La  factura t ion
minimale  est  donc  d’une  heure ,  par  agent  et  par  catégorie  d’emploi.

1.1 La  tarification  de  la  mise  à  disposi tion  de  personnel  relevant  de  la  Direction
de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP)  : 

1.1.1  Tranche  horai re  de  jour  (lundi  à  samedi,  6h00–22h00,  hors  jours  fériés)  : 
a. Agent  relevant  de  la  catégorie  C,  l’heure………………  …………………………………

31,00  euros
b. Agent  relevan t  de  la  catégorie  B,  l’heure………………  …………………………………

35,00  euros
c. Agent  relevan t  de  la  catégorie  A,  l’heure…………………… …………………...………

43,00  euros  

1.1.2  Tranche  horai re  de  nuit  (dimanches ,  jours  fériés,  ou  entre  22h00  et  6h00)  : 
a.  Agent  relevan t  de  la  catégorie  C,  l’heure……………… ……………………………………
65,00  euros  
b.  Agent  relevan t  de  la  catégorie  B,  l’heure…………… ………………………………………
73,00  euros  
c.  Agent  relevant  de  la  catégorie  A, l’heure  ……………………………………………………
90,00  euros  

À titre  forfaitaire ,  la  factura t ion  résultan t  desdits  barèm e s  ci-dessus  est  majorée  de
5%  pour  tenir  compte  des  frais  de  gestion  et  des  frais  annexes  suppor t é s  par  la
Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP).

Article  2  : Factura t i o n  des  véhicu l e s  de  polic e  (motor i s é s  ou  non)  affec t é s  à
la  Direct i o n  de  la  Police  Munic ip a l e  et  de  la  Préve n t i o n  (DPMP)  util i s é s  
lors  de  l’évén e m e n t

Le  tarif  appliqué  est  celui  en  vigueur  au  service  technique  des  transpo r t s
automobiles  municipaux.   Il peut  s’agir  de  véhicules  sérigrap hiés  ou  banalisés.

La  factura t ion  s’effectue  par  tranche  de  vingt- quatr e  heure s  y  compris  pour  une
utilisation  inférieure  à  vingt- quatr e  heures .

En  cas  de  recours  à  un  véhicule  sur  une  période  continue  incluant  un  jour  et  une
nuit,  mais  d’une  durée  inférieure  à  vingt- quatr e  heures ,  le  tarif  correspond a n t  à
une  tranche  de  vingt- quat re  heures  sera  appliqué.

Le  régime  pris  en  compte  sera  celui  existan t  au  barèm e  dans  la  catégorie  en
vigueur  considéré e  avec  en  priorité  le  régime  journalie r ,  ou  à  défaut ,  le  régime
mensuel  longue  durée .   Dans  ce  dernie r  cas,  la  factura t ion  s’établit  sur  la  base  du



nombre  de  jours  de  mise  à  disposi tion  auquel  est  appliqué  le  barème  du  régime
mensuel  longue  durée ,  divisé  par  22,  correspond a n t  au  nombre  moyen  de  jours
ouvrés  par  mois.

À titre  forfaitaire ,  la  factura t ion  résul tan t  desdits  barèm es  est  majorée  de  5%  pour
tenir  compte  des  frais  de  gestion  et  des  frais  annexes  suppor t é s  par  la  Direction  de
la  Police  Municipale  et  de  la  Préven tion  (DPMP).



Article  3  : Factura t i o n  des  véhicu l e s  et  du  matér i e l  mis  à  dispo s i t i o n  par  le
servic e  tech n i q u e  des  trans p or t s  auto m o b i l e s  munic ip a u x  pour
l’évén e m e n t

3.1  Pour  les  véhicules  non  affectés  à  la  Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la
Prévention  (DPMP)  et  mis  à  disposi tion  ponctuelleme n t  par  le  service  technique
des  transpo r t s  automobiles  municipaux  (par  exemple  dans  le  cadre  du  transpor t  de
matériel),  le  tarif  appliqué  se  réfère  aux  barème s  en  vigueur  du  service  technique
des  transpo r t s  automobiles  municipaux  fixé  par  arrê t é  municipal  en  date  du  1 er

février  2026  et  réguliè rem e n t  mis  à  jour.

3.2  Pour  le  maté riel  mis  à  disposi tion  ponctuellem e n t  par  le  service  technique  des
transpor t s  automobiles  municipaux  (Barriè re s ,  clôtures ,  dispositifs  de  sécurisa t ion,
etc.)  le  tarif  appliqué  se  réfère  aux  barèm es  en  vigueur  du  service  technique  des
transpor t s  automobiles  municipaux  fixé  par  arrê t é  municipal  en  date  du  1 er  février
2026  et  régulière m e n t  mis  à  jour.

À titre  forfaitaire ,  la  factura t ion  résultan t  desdits  barèm e s  ci-dessus  est  majorée  de
5%  pour  tenir  compte  des  frais  de  gestion  et  des  frais  annexes  suppor t é s  par  la
Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP).

Article  4  : Cas  spéc i f iq u e  de  la  factura t i o n  du  matér i e l  anti- bél ier

Pour  le  maté r iel  anti- bélier  qui  a  été  acquis  par  la  Direction  de  la  Police
Municipale  et  de  la  Prévention  DPMP,  un  coût  suppléme n t a i r e  est  appliqué  à  la
tarification  fixée  par  le  service  technique  des  transpor t s  automobiles  municipaux
fixé  par  arrê t é  municipal  en  date  du  1er  février  2026  et  réguliè rem e n t  mis  à  jour.

Le  tarif  applicable  du  maté riel  anti- bélier  compren d  :
-  Le  coût  du  transpor t ,  de  l’installa tion  et  du  ret rai t ,  fixé  par  les  services
techniques ,
-  Une  part  forfaitaire  d’amor tisse m e n t  du  coût  d’acquisit ion,  fixée  à  1,50  €  par
jour  pour  un  kit  de  6  bar riè re s  (3  mètres  linéaires).

En  cas  de  recours  au  maté riel  anti- bélier  sur  une  période  continue  incluan t  un  jour
et  une  nuit,  mais  d’une  durée  inférieure  à  vingt- quat re  heures ,  le  tarif
correspond a n t  à  une  tranche  de  vingt- quatr e  heures  sera  appliqué.

À titre  forfaitaire ,  la  factura t ion  résultan t  desdits  barèm e s  ci-dessus  est  majorée  de
5%  pour  tenir  compte  des  frais  de  gestion  et  des  frais  annexes  suppor t é s  par  la
Direction  de  la  Police  Municipale  et  de  la  Prévention  (DPMP).


